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CAHIER DES CHARGES : ORGANISATION DES INTERCOMITES 

 
Principe : Réunir les conditions pour que le tournoi se déroule le mieux possible. Les responsables du comité sont 
chargés du respect du présent cahier des charges, ils sont les régulateurs du tournoi. 

Conditions d’accueil 

 Athlètes, arbitres, dirigeants délégations environ 18 personnes par délégation, soit environ 80 personnes en 
tout, y compris les dirigeants du comité. 

 Le club fournit 2 personnes en alternance à la table de marque, 

 Le club organisateur doit être officiellement représenté par un ou plusieurs dirigeants. 

 Le responsable des arbitres et les délégués de la ligue doivent pouvoir s’asseoir à la table de marque. 

Conditions matérielles: 

 Une sonorisation suffisante (un micro HF), prévoir de la musique pendant les temps morts, 

 Une alimentation électrique à la tribune pour les ordinateurs portables équipée de prise multiple. 

 1 bouteille par joueur + une par arbitre (10 packs d’eau). 

 1 ou 2 jeux de chasubles 

 1 pharmacie basique 

Restauration : Les équipes, les arbitres, les dirigeants sont restaurés sur place. 

 Composition menu : crudités, viande blanche, féculents, portion fromage, fruit ou yaourt, eau, café (vin pour les 
adultes). Prix maximum 10 €. (remboursement du comité sur factures) 

 Goûter des équipes pitch + jus de fruit (pris directement en charge par le comité) 

 Proposer aux équipes un casse-croûte Prix maximum 5 €. (sandwich viande + sandwich fromage, fruit, soda). 
(remboursement du comité sur factures) 

Disponibilité de la salle : Une alimentation électrique à la tribune pour les ordinateurs portables équipée de prise. 

 La salle doit être ouverte au moins 1 heure avant la compétition, 

 Les vestiaires identifiés, et les clefs des vestiaires remises aux responsables des délégations, 

 Le club doit s’assurer que la sécurité des personnes et véhicules soit effective, en prenant contact avec la police 
ou la gendarmerie locale. (zones à risques) 

Invitations 

 Le club invite les élus locaux, le ou les maire(s), le chargé des sports de la commune, le conseil d’administration 
du club et ou toutes personnes qu’il pense être utiles à la promotion de son club. 

 Le club invite également le ou les journalistes locaux, prévoit un article au plus tard semaine +1. 

Protocole 

 Les équipes se présentent en ligne, avant le match, présentation des équipes (capitaines, sélectionneurs, 
arbitres) – puis les équipes se croisent en se tapant la main. 

 A la fin les 4 équipes sont assises sur le terrain. Sont distingués les arbitres, les équipes par le comité. 
 
Le club organisateur s’engage à fournir un plan d’accès à la salle, suffisamment clair sous forme d’image JPEG, ou 
document PDF au comité le plus rapidement possible. 

Pour tous renseignements 
Joindre Henri CORMANN 06.27.44.62.16 Par courriel henrichab@aol.com ou le comité 04.75.75.47.75  
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